
  
 

 

 
 
 
  

CHAMPIONNATS  NATIONAUX 

Décision 

1ère Instance 

 
Décisions de la  

Commission Centrale de Discipline 
 

Font obligatoirement l’objet d’une procédure disciplinaire 
conformément au RGD 

Devant la COMMISSION FEDERALE D’APPEL  
 

Conformément au RGD 

 

Tribunal Administratif 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2.  Préalable obligatoire de conciliation auprès 

du CNOSF  

Si appel 

ANNEXE 1 - RGD 



  
 

 

 
 
  

CHAMPIONNATS  REGIONAUX 

Décision 

1ère Instance 

 
Décisions de la Commission Régionale de Discipline  

 
Font obligatoirement l’objet d’une procédure disciplinaire 

conformément au RGD 

 
 
 

Devant la COMMISSION FEDERALE D’APPEL  
 

Conformément au RGD 

 

Tribunal Administratif 
 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2.  Préalable obligatoire de conciliation auprès 

du CNOSF 

Si appel 

ANNEXE 2 - RGD 



  
 

 

 
 
 

CHAMPIONNATS  DEPARTEMENTAUX 

Décision 

1ère Instance 

 
Décisions de la Commission Départementale de Discipline 

 
Font obligatoirement l’objet d’une 

PROCEDURE DISCIPLINAIRE 
conformément au RGD 

 

Devant la COMMISSION REGIONALE D’APPEL (ou à défaut devant la CFA si CRA non instituée) 

Tribunal Administratif 
 

1. Possibilité de conciliation 

auprès du CNOSF 

2.  Préalable obligatoire de conciliation auprès 

du CNOSF 

 
Si appel 

ANNEXE 3 - RGD 


